
 

 

 

PUBLIC NOTICE 
 
Pursuant to Section 35(1) of the National Parks of Canada Fishing Regulations and to provide 
for the continued protection and management of the natural resources of Cape Breton Highlands 
National Park; the Park Superintendent hereby authorizes the following restrictions to angling:  
 
 

 
 
 
 
 

Due to Low Water Level, 
 

ANGLING PROHIBITED IN CLYBURN BROOK 
 

Until further Notice. 
 
 

ALL portions of the brook and its tributaries are closed. This includes scheduled 
waters from the bottom of A-Frame Pool and upstream AND the portion between 

A-Frame Pool and the park boundary at the mouth of the river. 
 
 
 
 

 
 
 
 
Approved By: ______________________________ Date:__________________ 
   Andrea Cote 
   A/Superintendent 
   Cape Breton Highlands National Park  
  

August 6, 2025



 

 

 

AVIS PUBLIC  
 
En vertu de la Section 35(1) du Règlement sur la pêche dans les parcs nationaux du Canada et 
dans le but d’assurer la protection et la gestion continues des ressources naturelles du parc 
national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton; le surintendant du parc autorise par la présente les 
restrictions suivantes à la pêche à la ligne :   
 
 
 
 
 
 

 

En raison de bas niveau de l’eau, 
 

LA PÊCHE À LA LIGNE EST INTERDITE 
 

DANS LE RUISSEAU CLYBURN 
 

Jusqu'à nouvel ordre. 

 
 
 
TOUTES les portions du ruisseau et de ses affluents sont fermées. Cela comprend les eaux 
réglementées en amont et à l’extrémité inférieure de la fosse A-frame, ET AUSSI la partie 
entre le fosse A-Frame et l'embouchure de la rivière à la limite du parc. 

 
 
 
 
Approuvé par : ______________________________ Date : __________________ 
   Andrea Cote 
   A/Directeur d’unité de gestion 
   Parc national des Hautes-Terres-du-Cap-Breton  

August 6, 2025


